
CONFIDENTIEL 

GRAND QUARTIER GÉNÉRAL 
Service de l’accès et de la protection de l’information 
1701, rue Parthenais, UO 1110 
Montréal (Québec)  H2K 3S7

 

 Votre référence :  
 Notre référence : 1706 087 

20 octobre 2017 
 
 
OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) concernant 
la conférence de Barack Obama. 

 
 
Madame, 
 
Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 7 juin 2017, visant à obtenir divers 
renseignements en lien avec la conférence de Barack Obama, plus précisément : 
 

1. Nombre de policiers mobilisés pour assurer la sécurité à ladite conférence; 
2. Nombre de policiers mobilisés pour les déplacements de tous les dignitaires qui ont 

participé à ladite conférence; 
3. Nombre de policiers mobilisés afin d’assurer la sécurité de M. Obama lors de ses 

déplacements à Montréal pour la journée;  
4. Coûts nécessaires pour assurer la sécurité lors de l’événement. 
 

À l’exception de la sécurité entourant le premier ministre Philippe Couillard, nous vous informons que 
c’est la Gendarmerie royale du Canada (GRC) qui s’est occupée d’assurer et de défrayer les coûts 
de sécurité entourant la visite de monsieur Barack Obama. Par conséquent, nous vous suggérons 
de leur adresser votre demande. 
 
Quant à l’effectif policier et coûts reliés à la sécurité du premier ministre, nous devons refuser de 
transmettre ces renseignements puisqu’une telle divulgation permettrait notamment de dévoiler 
l’ampleur du plan d’action mis en place lors dudit événement en plus de réduire l’efficacité d’un 
dispositif de sécurité destiné à la protection d’une personne (articles 28, 28.1 et 29 de la Loi sur 
l’accès). 
 
Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi et l’avis relatif au recours en révision prévu à la section III du 
chapitre IV de la Loi sur l’accès. 
 
Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 
 
ORIGINAL SIGNÉ  
Émilie Roy 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
 
SQ-3503 (2014-12-09) 


